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1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 
examine la note du Secretaire general relative a la creation d'un groupe des 
services documentaires au Departement des affaires economiQues et sociales 
(A/C.5/32/47), note dans laquelle le Secretaire general donnait certaines des 
informations que le Comite avait demandees dans son rapport precedent a 
l'Assemblee generale (trente-deuxieme session) sur cette question (A/32/256). 

2. Le Comite rappelle que, dans ce rapport, il exprimait l'opinion qu'avant de 
prendre une decision sur le syteme de recherche documentaire le plus rentable 
pour le Departement des affaires economiques et sociales, l'Assemblee generale 
voudrait etre informee du volume et de la nature des donnees presentant un interet 
permanent QUi figuraient dans la documentation non publiee du Departement 
(A/32/256, par. 9). Au paragraphe 5 de sa note, le Secretaire general indiQue 
qu'environ 20 000 documents, rapports, etc., qui se sont accumules au cours des 
cinQ dernieres annees devront etre traites et stockes systematiQuement aux 
fins de recherche ulterieure. Le Secretaire general ne precise pas toutefois 
combien de ces elements d'information sont censes presenter un interet permanent. 
En fait, aussi bien la note du Secretaire general que les renseignements comple
mentaires que les representants du Departement des affaires economiQues et sociales 
ont donnes oralement au Comite semblent indiquer que l'on aurait tendance, d'une 
maniere generale, a inclure dans le nouveau systeme propose presque tous les 
elements d'information accumules. Le Comite doute que cette fa~on de faire soit 
d'un grand interet pour les utilisateurs eventuels, y compris l::s Etats Hembres, 
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3. Comme le Comite l'i~qiquait dans son rapport (A/32/256, par. 5) il reconnait 
qu'il est souhaitable que l~'Depa~tefuent des affaires economiques et sociales ait 
acces a certains renseignements d'interet durable contenus dans les rapports non 
publies disponibles au Departement. A ce propos, le Comite consultatif reaffirme 
l'opinion qu'il a exprimee au paragraphe 6 de son rapport (A/32/256), a savoir 
que les documents, rapports, etc., accumules jusqu'a present ne peuvent etre 
examines convenablement que par des specialistes des disciplines sur lesquelles 
ils portent. Le Comite reconnait que, s'il etait demontre que l'utilisation 
de l'ordinateur serait rentable a cet egard, il serait necessaire de faire appel, 
a un stade ulterieur, aux services de specialistes de l'etablissement de resumes 
a l'aide de l'ordinateur. Le Comite considere aussi qu'il serait bon de prendre 
des arrangements institutionnels qui permettraient d'eviter les doubles emplois 
et d'ameliorer la qualite et la quantite des informations disponibles. Mais la 
necessite de creer un groupe special dirige par un administrateur hors classe 
(P-5) des le debut de 1978 n'a pas ete demontree au Comite de fa~on satisfaisante. 

4. Le Comite constate que le groupe propose, qui est decrit et dont le cout est 
analyse dans la note du Secretaire general (A/C.5/32/47, par. 11 et 12) aurait un 
effectif un peu moins nombreux que celui qui avait ete prevu l'an dernier 
(A/C.5/31/69), et que l'on estime maintenant que ce groupe n'aurait pas besoin 
d'appui informatique pendant la premiere annee ou il fonctionnerait. Le cout de 
la creation de ce groupe, qui serait finance par des fonds extra-budgetaires, est 
maintenant estime a 344 000 dollars pour 1978-1979. 

5. Le Comite releve qu'au paragraphe 10 de sa note (A/C.5/32/47), le Secretaire 
general suggere qu'a la fin de la premiere periode de deux ans, le Corps commun 
d'inspection pourrait etre prie d'evaluer l'opportunite de maintenir le groupe 
en fonction, et de presenter ses recommandations a l'Assemblee lors de sa 
trente-quatrieme session. 

6. Le Comite consultatif ne voit pas d 1 objection a ce que le Secretaire general 
procede comme indique dans sa note (A/C.5/32/47, par. 5). Il estime que le 
Secretaire general devrait presenter a l'Assemblee generale, a sa trente
troisieme session, un rapport interimaire sur les travaux executes en 1978, 
de maniere que l'Assemblee puisse decider s'il y a lieu ou non d'utiliser un 
ordinateur. 

7. Le Comite consultatif recommande egalement a l'Assemblee generale de 
decider que, si le Secretaire general acceptait l'offre de contributions 
volontaires en 1978-1979, cette acceptation n'impliquerait pas d'engagement 
de la part de l'Organisation quant a l'inscription ulterieure des depenses 
relatives a l'operation au budget ordinaire. 


